
 

Parole d’adhérent… 

 
 
Un exemple de plus qui montre qu’un salarié qui travaille dans nos branches 

d’activités ne peut se défendre seul face à son employeur qui a lui les moyens d’utiliser un 
juriste et possède tous les moyens de pression imaginables. 

 
Les connaissances juridiques et la spécificité de la juridiction prud’homale sont une 

force pour la défense des salariés. Pour renforcer cette institution, nous vous demandons 
d’aller voter FORCE OUVRIERE le 3 décembre 2008 pour que le syndicat ait encore plus de 
force pour vous défendre. 

 
Vous qui êtes syndiqué(e) FORCE OUVRIERE, posez-vous une question : le 

syndicat me rend service : que puis-je faire pour le soutenir ?  
 
Empêchons le gouvernement et le patronat de détruire la juridiction prud’homale 

française (unique au monde) en allant voter massivement le 3 décembre 2008 aux 
élections pour les Conseils de Prud’hommes. 

Allez voter sur le temps de travail sans perte de salaire ni récupération 
du temps passé et en cas d’empêchement absolu, vous pouvez voter par 
correspondance : renseignez-vous. 

 
Renforçons l’influence de FORCE OUVRIERE, seul syndicat libre et indépendant, en 

votant massivement pour ses candidats. 
 

Le 3 décembre 2008 : votez et faites voter 
FORCE OUVRIERE ! 
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Préparatrice en Pharmacie, je suis syndiquée depuis quelques temps et le Syndicat FO 
de la Pharmacie répond à mes interrogations quand je pense à les appeler. 

Dernièrement j’ai facturé une boîte d’Oméprazole 10mg au lieu de deux: certes j’ai 
commis une faute mais que j‘estime légère. Suite à cette erreur j’ai reçu une 
convocation de mon employeur, qui me menaçait de me licencier pour faute lourde. 
J’étais terrifiée par son attitude alors que tout se passait très bien jusqu’à présent. 

Je me sentais désarmée face à ses arguments et je m’en voulais de ne pas avoir pris le 
temps de téléphoner à mon syndicat. Je l’ai enfin contacté et il m’a donné les arguments 
pour me défendre et envisager une  procédure pour licenciement abusif. 


